
Sur la communauté d’agglomération de Royan Atlantique, 
27 672 habitants sont couverts par au moins une prestation 
légale versée par la Caf, soit 32% de la population totale. Sur le 
territoire, ce taux varie de 27% à 49% selon les communautés 
de communes et d’agglomération.  

Le territoire compte 51% de personnes isolées sans enfant 
parmi la population allocataire globale (48,6 % au niveau 
départemental).

62 étudiants bénéficient d’une aide, soit 1% de l’ensemble des 
allocataires. 

Les aides versées par la Caf visent à soutenir le niveau de vie 
des familles et à réduire les inégalités de revenu. 13 % des allo-
cataires ont la totalité de leurs ressources 
financières composées de prestations légales (15% au niveau 
national). 

4 618 foyers allocataires vivent sous le seuil de bas revenus 
avec un niveau de vie inférieur à 1 307 € par unité de consom-
mation. Dans ces foyers précaires, vivent 3 348 enfants.
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PERSONNES
COUVERTES

ALLOCATAIRES
13 046 32%

Nombre d’équipements financés par une 
prestation de service

•	 80,6M€ de prestations familiales versés 
aux allocataires

•	 5M€ d’aides d’action sociale versées aux 
familles et aux gestionnaires d’équipe-
ments

85,6M€

Le poids financier de la Caf sur le territoire

Naissance et garde du 
jeune enfant
5 762 384 €

Allocations 
familiales

21 760 793 €

Handicap
18 712 104 €

Logement
11 197 191 €

Insertion
23 205 935 €

Financements en Prestations familiales

Petite enfance 0-2 ans
2 919 010 €Enfance jeunesse 3-17 ans

Parentalité
260 764 €

Logement
60 746 €

Animation vie 
sociale

505 031 €

Handicap
121 794 €

Financements en Action sociale

Petite
enfance

Enfance et
parentalité

Logement et
cadre de vie

Solidarité
et insertion
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Portrait social Caf de la 
Charente-Maritime



Petite enfance

Enfance et parentalité

Aider les familles à concilier vie professionnelle, 
vie familiale et vie sociale.

Soutenir la fonction parentale et faciliter 
les relations parents-enfants.

Taux de couverture de l’accueil
du jeune enfant

Proportion d’allocataires concernés  
par ces prestations

Familles allocataires avec enfants de moins de 
3 ans

Les structures financées en 2024

Source : Caf 2024

La Caf de la Charente-Martime soutient l’offre d’accueil des 
jeunes enfants par le biais de financements en direction des 
équipements et de prestations individuelles versées aux 
familles.  
Avec un total de 1 047  places, le taux de couverture de 
l’accueil du jeune enfant sur la communauté d’agglomération 
de Royan Atlantique s’élève en 2022 à 81 places pour 100 
enfants de moins de 3 ans. Premier mode d’accueil, l’offre des 
assistants maternels couvre 78% des places.

• 28% des allocataires bénéficient des allocations familiales, 
versées à partir du deuxième enfant, et 4 % perçoivent un com-
plément familial, 
• 21% reçoivent une aide visant à assumer le coût de la rentrée 
scolaire pour les enfants, 
• 7% perçoivent l’allocation destinée à élever un enfant privé de 
l’aide de l’un ou de ses deux parents,
• 3% sont soutenus dans l’éducation et les soins à apporter à 
un enfant en situation de handicap. 

Pour les familles souhaitant interrompre leur activité pour 
garder leur jeune enfant, une réponse est apportée à travers 
la prestation partagée d’éducation de l’enfant (PreParE) : 
79 enfants ont des parents qui la perçoivent à taux plein. 
Entre 2023 et 2025, le nombre de grossesses en cours au 31 
décembre est passé de 89 à 69.
La part des familles monoparentales avec enfants de moins 
de 3 ans est de 17% contre 83% pour les familles en couple.  Le 
nombre de familles avec enfants de moins de 3 ans représente 
20% de l’ensemble des familles de la communauté d’agglomé-
ration.

La Caf témoigne également d’un soutien à la parentalité avec 
260 764 € ayant permis de financer les actions et structures.
La part des familles monoparentales avec enfants entre 3 et 
11 ans est la plus élevée avec 22,4% contre 20% en moyenne 
sur le département. Ce taux augmente depuis 2023 (+1,1 
point).

Source : Caf 2024

Source : Caf 2024

22%

78%

Part des familles monoparentales avec enfants entre 3 et 11 ans
Part des couples avec enfants entre 3 et 11 ans



Logement et cadre de vie

Solidarité et insertion

Soutenir les familles dans leurs relations avec l’environnement.

Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion et au retour à l’emploi.

Bénéficiaires d’une aide au logement  
selon la structure du parc

Profil des personnes en situation de handicap

Montant moyen d’aide au logement  
selon la structure du parc

Au mois de juin 2024, 4 257 foyers reçoivent une aide au 
logement de la part de la Caf. Cela représente une population 
de 7 322 personnes, soit 12% de la population totale du 
département. La communauté d’agglomération  se caractérise 
par une proportion équivalente entre les bénéficiaires d’aides 
au logement dans le parc locatif public (35% comme en 
Charente-Maritime) et ceux du privé (53% contre 54,7% en 
Charente Maritime).

La lutte contre les exclusions est un domaine dans lequel la 
branche famille est partie prenante de façon constante, cette 
mission se traduit par : 
> Le versement du revenu de solidarité active (Rsa) à 1 772 
foyers sur le territoire de Royan Atlantique. Parmi eux, 16% ont 
moins de 30 ans, 63% sont des personnes isolées et 8% sont 
des familles bénéficiaires de la majoration isolement. 
> 5 314 allocataires bénéficiaires de la prime d’activité, 
qui soutient le pouvoir d’achat des travailleurs modestes, 
tout en visant le maintien dans l’emploi, soit 41% des foyers 
allocataires (37 % au niveau départemental).. 
> Également incitative à la reprise d’une activité, la prime 
d’activité est cumulée au Rsa pour 471 foyers en 2024. 

Les montants moyens de l’aide au logement sont similaires à 
ceux de la Charente-Maritime pour le parc locatif privé et pu-
blic. Ce qui pourrait s’expliquer par un niveau de loyer et une 
structure socio-économique globalement similaire. 
En revanche le montant des aides au logement pour les bé-
néficiaires en établissement (ex : résidence autonomie) et les 
accédants sont en moyenne moins élevée de 24€. 

>1 707 personnes souffrant d’un handicap et ayant des 
ressources faibles ou nulles sont bénéficiaires de l’allocation 
aux adultes handicapés (Aah). 55 % d’entre elles perçoivent 
l’Aah à taux plein (57 % au niveau départemental). 
Sur le territoire, 360 familles bénéficient de l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) pour 400 enfants de 
moins de 18 ans. Parmi eux, 225 ont été accueillis dans les 
structures financées par les prestations de service (37 en Eaje 
et 188 en Alsh) soit 56,3 %. 
A ce titre 121 794 € d’aides ont été versés en complément des 
prestations de service aux Eaje et Alsh.

BÉNÉFICIAIRES DE 
L’AAH

DES BÉNÉFICIAIRES
DE L’AAH ONT 
DES ENFANTS

ENFANTS BÉNÉFICIAIRES 
DE L’AEEH

1 707  14% 400

Source : Caf 2024 Source : Caf 2024

Charente-
Maritime

CA de Royan 
Atlantique

Parc locatif privé 221 € 214 €

Parc locatif public 203 € 205 €

Accédants 168 € 146 €

Établissement 198 € 174 €

BÉNÉFICIAIRE DE L’AEEH 
EST ACCUEILLI EN EAJE ET 

EN ALSH

1 ENFANT SUR 2



Caf de la Charente-Maritime 
aides.partenaires@caf17.caf.fr

La Convention territoriale globale – Projet de services aux familles entre la Communauté d’agglomération Royan Atlantique, 
les communes, les SIVOM et la Caisse d’Allocations Familiales a été signée en 2023 pour une mise en œuvre de 2023 à 2027. 
Plusieurs actions ont vu le jour en 2025 et se rapportent aux grandes orientations en faveur de l’adaptabilité de l’offre de 
services des 0-25 ans, de la professionnalisation et la valorisation des professionnels, du soutien à la fonction parentale, de la 
mise en réseaux des acteurs.  

A titre d’illustration, plusieurs actions ont été impulsées et 
pilotées par les réseaux thématiques issus de la convention 
territoriale globale : 

•	 Le développement des compétences psycho-sociales et la 
continuité éducative sur les différents âges, de la petite 
enfance à la jeunesse via le développement de formations 
et l’acquisition d’outils dédiés : Fri for Mobberi pour les 
enfants de 0 à 6 ans (6 animateurs formés en 2025), «Toi, 
Moi, Nous» pour les 6 -11 ans (29 personnes formées 
> 15 enseignants, 11 animateurs de centre de loisirs, 2 
conseillers pédagogiques, 1 ludothécaire), « 9 -13 ans, 
moi, jeune citoyen » (20 animateurs formés > animateurs 
jeunes, assistants d’éducation, infirmière scolaire) ;

•	 La Bulle beun’aise – Répit parental avec une charte qualité 
afin de garantir un cadre respectueux et bienveillant pour 
les parents et des marque-pages identifiant par secteur 
géographique les structures accueillant les parents et 
les enfants ainsi que les structures où les enfants sont 
accueillis sans leurs parents (du temps libre pour les 
parents !)  

•	 Le challenge Tom Besson Gazon, triathlon porté par 
l’Education Nationale se déroulant en juin sur la grande 
plage de Royan, pendant une semaine, pour les enfants 
du CE2 à la 6ème. Le mercredi a été dédié aux accueils 
de loisirs présents sur l’agglomération avec 125 enfants 
inscrits et la participation des différents accueils du 
territoire favorisant les liens et passerelles entre structures 
enfance, jeunesse et institutions (Education Nationale, 
Sdjes, Caf). Le projet a bénéficié d’un soutien financier et 
technique de la Caf. 

•	 L’organisation d’une session Bafa sur le territoire royannais 
en octobre 2025 avec 20 stagiaires, et la tenue d’un job 
dating en décembre entre stagiaires et structures du 

territoire. 

•	 La tenue d’une journée 
pédagogique petite 
enfance à l’échelle 
de l’agglomération 
qui a réuni près de 
100 agents issus 
des structures petite 
enfance du territoire. 
Au programme, deux 
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conférences sur la pédagogie active et les relations 
parents-professionnels ainsi que 4 ateliers thématiques. 

•	 Un séminaire bilan-évaluation à mi-parcours de la Ctg 
2023-2027 réunissant une centaine de personnes. La 
matinée a été consacrée à des interventions sur les 
violences intrafamiliales et la prévention du harcèlement 
(gendarmerie, commissariat de police, Cidff, Tremplin 
17, Biker 17 contre le harcèlement). Des ateliers se sont 
déroulés l’après-midi dont la possibilité pour les acteurs 
présents d’expérimenter l’exposition 9-13 ans.   

•	 Le développement du Laep porté par Equilibre à Royan 
avec un créneau hebdomadaire supplémentaire à Saujon 
(hors vacances scolaires). 

L’année 2025 a également été riche en inaugurations et en 
travaux avec le soutien financier de la Caf, aux côtés des 
collectivités : 
•	 Pose de la première pierre de la micro-crèche 

l’Hippocampe, crèche municipale de Royan à horaires 
atypiques qui verra le jour en 2026 

•	 Inauguration du nouveau Relais Petite Enfance du 
secteur Nord à Etaules

•	 Travaux d’amélioration des bâtiments de plusieurs 
crèches et accueils de loisirs :

◊	 crèche municipale de Royan, crèche associative du 
centre socio-culturel Marne-Yeuse, crèche municipale 
de Saint-Sulpice-de-Royan, crèche sivomale d’Arvert

◊	 accueils de loisirs de Vaux-sur-Mer, de Saint-Sulpice de 
Royan, du Sivom de la Presqu’île d’Arvert.

A noter également, une augmentation du nombre de places 
de la crèche de Sémussac, passant de 10 à 12 places depuis 
le 1er septembre 2025 et différents évènements portés par 
les acteurs locaux (semaines thématiques, conférences, …)
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